
PREFECTURE DE LA COTE D'OR

Direction des Relations avec les

Collectivités locales et de l'Environnement

Bureau de l'Environnement

ARRETE PREFECTORAL

PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER
UNE INSTALLATION CLASSEE

POURLA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Société DIJON BETON

Commune de ROUVRES-en-PLAINE

Rubrique n° 2515-1 de la nomenclature

Le Préfet de la Région Bourgogne,
Préfet de la Côte d'Or

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

- VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée,relative aux Installations Classées pour la

Protection del'Environnement,

- VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pourl'application de la loi susvisée,

- VU la demande présentée le 31 Octobre 1996, complétée le 41 Juillet 1997, parla société

DIJON BETON en vue d'être auiorisée à exploiter une centrale à bétonsurle territoire de la

commune de ROUVRES-en-PLAINE,

- VU l'arrêté préfectoral du 15 Décembre 1997 portant mise à l'enquête publique de la
demande susvisée,

- VU te dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 12 Janvier

au 12 Février 1998,

- VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du lé Février 1998,

- VU l'avis des conseils municipaux de ROUVRES-en-PLAINE en date du 30 Janvier 1998, de

FAUVERNEY en date du 3 Février 1998, de VARANGESen daïie du 20 Janvier 1998,

 



- VU les avis de MM.

- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,en date du 20 Février 1998

- le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
en date du 6 Février 1998

- le Directeur Départemental de l'Equipement,
en date du 25 Février 1998

- le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours,en date du 30 Décembre 1997 ‘

- lé Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle, en date du 15 Janvier 1998

- le Directeur Régional del'Environnement,
en date du 29 Décembre 1997

- lé Directeur du Service interministériel Régional des Affaires Civiles Economiquesde Défense et de {a Protection Civile, en date du 12 Janvier 1998

- VUl'avis et les propositions de M.le Directeur Régional del'industrie, de la Rechercheet de l'Environnement de Bourgogne,Inspecteur des Installations Classées, en date du26 Juin 1998,

- VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 16 Juillet 1998

- Considérant que le projet d'arrêté a été porté à la connaisance du pétitionnaïre,

- SUR proposition de M.le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or,

 



ARRETE

TITRE PREMIER

 

 

OBJET DE L'ARRETE

     

Atlicle ler - TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société DIJON BETON, dont le siège social est situé Route de Gray à SAINT-
APOLLINAIRE, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
contenues dans le présent arrêté, à poursuivre l'exploitation d'une centrale à béton d'une
capacitéde 35 000 m3/an dans son établissementsitué Route de Varanges,surle territoire de
la commune de ROUVRES-en-PLAINE.

Article 2 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

L'établissement, objet de la présente autorisation, est composé principalement :

- desilos ou de citernes de siockage des cimenis, granulats, adjuvants liquides
- d'Un malaxeur
- d'un compresseur à piston ‘
- de bascules de pesage
- d'un dépoussiéreur
- de pompes, extracieurs, vannes, vis sansfin, agitateurs, tapis transporteurs,…
- d'une cuve aérienne de fuel domestique de 2 500 l'ef d'une chaudière à fuel de 725 kW pour
le réseau de vapeur (chauffage de l'eau et des granulats)
- d'unesfation de recyclage des eaux industrielles
- d'un chargeur pourl'évacuation des granulats depuisla siation de recyclage.

Article 3 - CLASSEMENT DES INSTALLATIONS

 

Libellé en clair de! installation Rubrique Classement
 

Centrale à béton 2515-1 A
Puissance installée du matériel fixe ou
mobile nécessaire au fonctionnement
desinstallations : 212,05 kW     
 

Atlicle 4 - {réservé])  



TITRE DEUXIEME

 
 

CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 
   
 

Article 5 - CHAMP D'APPLICATION DES PRESCRIPTIONS

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent à l'ensemble des
installations exploitées dans l'établissement par le pétiionnaire qu'elles soient mentionnées
OU non à la nomenciature des installations classées pour la protection de
l'environnement et qui sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients
présentés par les installations classées de l'établissement.

Atlicle 6 - DISPOSITIONS GENERALES

6.1 - Lesinstallations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans
l'environnement, notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités
rejetées.

6.2 - Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent
explicitementles contrôles à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt pourtravaux
de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.

6.3 - Sans préjudice des règlements d'urbanisme,les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et matières diverses sont prises:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pentes, revêtement, eic} et convenablement nefoyées;

- les véhicules sortant de l'installation n'eniraînent pas de dépôt de poussière ou de
boue surles voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles quele lavage des roues des
véhicules, sont prévues en tant que de besoin.

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées:

- des écrans de végétation sont mis en place.

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.

6.4

-

Sauf exception motivée par desraisons de sécurité ou d'hygiène,les canalisations
de transpori de fluides dangereuxà l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles ou normes en
vigueur.  



ù

6.5 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations

serait compromise, il est interdit d'établir desliaisons directes enire les réseaux de collecte des

effluents devant subir un traîtement, ou être délruits, et le milieu récepteur.

6.6 - l'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières

consommablesutilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de

l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation liquides inhibiteurs,

produits absorbants, etc.

Article 7 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES

Les installations de l'établissement sont disposées, aménagées et exploitées

conformément aux plans et données techniques contenus dansle dossier de la demande, en

tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et aux règlements

autres en vigueur.

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le dossier

de demande d'autorisation, dèslors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent

arrêté.

Aticle 8 - CONTROLES

l'inspection des installations classées peut procéder ou faire procéder à des

prélèvements, analyses et mesures des eaux rejetées de toute nature, des émissions à

l'atmosphère, des déchels ou des sols, ainsi qu'au contrôle du niveau sonore et à des mesures

de vibrations.

Lesfrais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant.

Arlicle 9 - ENREGISTREMENT

L'exploitant établit, tent à jour et à disposition del'inspecteur des installations classées

les documents répertoriés dans le présent arrêté, notamment lesjustificatifs du respect des

dispositions de l'article 10 ci-dessous.

les conserve pendant une période minimale de 5 ans, sauf spécification contraire.

Article 10 - ENTRETIEN ET MAINTENANCE

L'exploitant entretient en bon état et vérifie les matériels, appareils et réseaux

nécessaires au transport el au stockage des substances toxiques dangereuses ou insalubres,

à là prévention, à la collecte, au traitement et à la mesure des pollutions, ainsi que ceux

nécessaires à la sécurité.

Pource faire, il procède ou fait procéderà toutes mesures utiles telles que inspections,

vérifications, étalonnages, visites périodiques de contrôle, visites d'entretien préventif, Il

diligente sans délai les réparations et mises à niveau dont la nécessité est ainsi mise en

évidence.

Iljustifie que ces mesures sont suffisantes ei conserveles justificatifs cle leur réalisaion.  



TITRE __IROISIEME

  
  

 

PRESCRIPTIONS COMMUNES

AUX INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT      

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

Article 11 - CONCEPTIONET AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS
 

11.1.- Limitation des consommations d'eau

Les instaliations de prélèvement d'eau, quelle qu'en soïl'origine, sont équipées de

dispositifs de mesures voiumétriques toialisateurs. !ls sont relevés hebdomadairement et les

résultats sont portés sur Un registre tenu à disposition de l'Inspection des installations classées.

L'exploitant recherche, par tous les moyens possibles ef notamment à l'occasion des

remplacements des matériels et de réfection d'ateliers, à diminuer au maximum la

consommation d'eau del'établissement.

L'établissement ne comporte pas d'installation de réfrigération.

Les réseaux dedistribution d'eau sont étanches, constitués de matériaux adaptés aux

caractéristiques physiques et chimiques(îelle la dureté... des eaux transportées, maintenus

en bon étatet font l'objet de tests appropriés périodiques. Ces réseaux comportent un nombre

aussi réduit que possible de points de prélèvement.

11.2. - Réseaux

Le prélèvement d'eau étant effectué sur un forage en nappe,l'ouvrage est équipé

d'un dysconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent. Afin d'éviter les entrées d'eau

superficielle et l'inirusion de corps étrangers dans le puits, la surface de celui-ci sera

aménagée par une dalle bétonnée d’une épaisseur minimale de 20 centimètres et d'une

pente minimale de 3 æ dirigée vers l'extérieur et couverte par Un tampon amovible.

Les effluents sontlimités aux eaux usées d'origine domestique, qui sont collectées puis

évacuées par Un réseau.

L'établissement ne comporte pas de rejet d'eaux résiduaires d'autre origine provenant

notamment des procédés, des lavages des sois et des machines, les eaux pluviales polluées

même accidentellement, etc, désignées £ U. Ces eaux sont recyclées en totalité dans le

procédé.

11.3. - Points de rejet

Généralités:

Les ouvrages de réjet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu

récepteur.  



Identification:

L'établissement comporte un seul point de rejet d'eaux dansle milieu récepteur,
à savoir les eaux d'origine domestique.

11.4, - Prévention des pollutions accidentelles des eaux

Stockages, rétention, manipulation et transport

Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est
associé à une capacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à :

- dansle cas de liquidesinflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fÜts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 res ou à
la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. :

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à
l'action physique et chimique des fluides. La vidange de cette capacité ne peut passe faire,
même partiellement, par gravité. Le dispositif permettant la vidange est à commande
manuelle.

l'étanchéité des réservoirs peut être contrôlée à tout moment.

Les réservoirs oU récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés
à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs

ou dangereux pourl'environnement, n'est autorisé sousle niveau du sol que dans des réservoirs

en fosse maçonnée, où assimilés.

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Le iransport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des
fOts,.…).

Le stockage et la manipulation de produiis dangereux ou polluants, solides ou liquides

{ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des
fuites accidentelles.

Les stockages de déchets susceptibles de conienir des produits polluants sont rédlisés

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.  



Equipements el canalisations

Les réservoirs, canalisations el tous équipements accessoires susceptibles de conienir

des substances toxiques ou insalubres (fluides, effluents pollués, etc], sont étanches et résistent
à l'action physique et chimique de ces substances.

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateurs, de façon à

maintenir toute pollution accidentelle à l'intérieur de l'établissement.

Accessibilité

Les différents réseaux de collecte d'effluents et les organes de visite qui leur sont

associés,les organes de contrôle et de commande de matériels tels que vannes d'isolement,
les équipements de mesure de débit et de prélèvement d'échantillons, les points de rejet et
équipements associés, sont accessibles en permanence. ‘

11.5, Puits

L'installation est dotée d'un puits dont les caractéristiques sont les suivantes :

- profondeur : 7 m

- diamètre :09m
-il est crépiné surla profondeur - 5 m à -7 m.

Arlicle 12 - EXPLOITATION

12.1. - Transports internes

Les transports internes à l'établissement de produits dangereux, polluants ou toxiques
sont effecivés dans le respect du plan de circulation établi par l'exploitant, porté à la

connaissance des intervenants.

12.2. - Stockages de produitsliquides

L'exploitant prend toutes dispositions pour:

- n'autoriser puis réaliser les transferts de produits que dans des réservoirs présentant un

volume vide disponible au moins égal au volume à transférerlors du dépotage considéré,

- disposer en permanence de l'indication du niveau de liquide dans chaque réservoir,

- assurer la vacuité des cuvettes de rétention.

12.8. - Consignes spécifiques

L'exploitant éfablit, tient à jour et diffuse aux personnels concernés des consignes
spécifiquesrelatives à la limiiation de la consommation d'eau et des gaspillages, notamment

en ajustantles débits d'eau à des valeurs les plus faibles possibles compatibles avec le bon

fonctionnement des installations, te bon déroulement des processus mis en oeuvre ei des

opérations de nettoyage.  



Arlicle 13 - TRAITEMENT

Les eaux domestiques sont raccordées à une fosse septique et à un réseau
d'épandage.

Les eaux des cuveltes de rétention sont recyclées dans le procédé de fabrication,

Article 14- VALEURS LIMITES

14.1. - Prélèvements dans le milieu naturel

Les quantités d'eau prélevées dans la nappe phréatique ne peuvent pas dépasser
10 mf/hevre.

La quantité pompée est limitée à 20 m3/i.

14.2. Consommation

La consommafion estlimitée en volume à 35 m3/jour.

Article 15 - fréservé)

Article 16 - ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'article ? du présent arrêté sont, au titre de la prévention de la
pollution des eaux,les suivants :

- plans de tousles réseaux de distribution, de collecte et d'évacuation des eaux tenus
à jour et datés, faisant apparaîire les secteurs collectés, les points de branchement,les regards

”_avaloïs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques et toutes
indications nécessaires à la compréhension ;

- justificatifs des capacités et del'étanchéité des rétentions.

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

Article 17 - CONCEPTION ET AMENAGEMENT

17.1 - Conditions générales

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conceptionetl'exploitation

des installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant
l'efficacité énergétique.  
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Les cheminées permettront Une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'afmosphère. La partie terminale de
la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour lès gaz dans la cheminée.
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne puisse à aucun moment ÿ avoir siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne
présentent pas de point anguleux etla variation de la section des conduits au voisinage du
débouché est continue et lente.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, sont prévus un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesure (débit, fempéraiure, concentration en polluant.)
conformes aux dispositions de la norme NFX 44052.

Ces points sont implantés dans une section dontles caractéristiques (rectitude de la
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) permeîtent de réaliser des
mesures représentatives de manière à ce quela vitesse n'y soi pas sensiblementralentie par
des seuils ou obstaclessitués à l'aval et quel'effluentsoit suffisamment homogène.

Ces poinis sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité, Toutes dispositions sont également prises pour faciliter
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection desinstallations classées.

17.2 - Installation de combustion

L'installation thermique del'établissement soumise aux dispositions de l'arrêté du 20 Juin
1976relatif à l'équipement et à l'exploitation desinstallations thermiques en vue de réduire la
pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie, ses caractéristiques, celles du combustible
utilisé et celles du point de rejet quiy est associé, sont résumées ci-après :

- type de marche : continue
- puissance : 725 kW
- combustible Utilisé : F.O.D. (0.25 g desoufre par thermie)
- point de rejet: hauteur minimale : 16,2 mètres

diamètre maximal : 0,35 mètre.

17.3 - (réservé)

17.4 -Stockages

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés récipients,silos, bâtiments fermés)
etles installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention desrisques d'incendie et
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs,...).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des
espaces fermés, À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et
de la construction [implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, sont mises en
oeuvre.  
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Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir
l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envois par temps sec.

Article 18 - fréservé)

Article 19 - NORMES DE REJET

19.1. - Conditions de mesures

 

Les débits des effluents gazeux et leurs concentrations en polluants sont rapportés aux
conditions normales de température (273 kelvins) et de pression {101,8 kilo pascals), après
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), sauf pourles installations de séchage pour lesquelles
les mesures se font sur gaz humide.

19.2. - Installation de combustion

Les gaz sont rejetés à l'atmosphère parl'installation de combustion au moyen d'une
cheminée, dansles conditions définies ci-après:

  

Caractéristiques des gaz rejetés
AU débouché du conduit
 

 

Température Vitesse minimale
minimale des gaz des gaz {m/s}

rejetés {°C)

136 2      
  

Article 20 - réservé)

Article 21 - ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'article 9 du présent arrêté sont, au titre de la prévention
dela pollution atmosphérique,les suivants :

- documents tels que le livret de chaufferie, les rapports d'examen
approfondis et de visites périodiques, … pour les installations soumises à l'arrêté
ministériel du 20 juin 1975 ;

- apports des incidents ou accidents ayant entraîné le fonctionnement d'une
alarme ou l'arrêt desinstallations avec indication et justification des mesures correctives
subséquentes.  



PREVENTION ET LUTTE CONTRE LE BRUIT

Article 22 - NIVEAUX ACOUSTIQUES ADMISSIBLES

22.1 - Généralités

Les prescriptions du présent article 22 sont définies en application ef en complément
de l'arêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement.

22.2 - Niveaux acoustiques admissibles

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de l'établissement, installations en
fonctionnement, sont fixés commesuit : de 7 H 00 à 22 H 00, sauf dimancheset jours fériés:

70 dB{A).

En dehors de la période précitée,lesinstallations ne sont pas en fonctionnement et
l'émergence sonore est nulle.

22.3 - Contrôlespériodiques

L'exploitant doit faire réaliser, à sesfrais, à l'occasion de toute modification notable
deses installations ou de leurs conditions d'exploitation, et au minimum tous les cinq ans,
à une mesure d'émission sonore de son établissement par une personne où un organisme
qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées pour la protection de
l'environnement. Ces mesures, destinées en particulier à apprécier le respect des valeurs
limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée, seront réalisées dans des
conditions représentatives du fonctionnement normal des installations, en limite de
propriété.

Les mesures seront effectuées selon la méthode définie parl'arrêté ministériel du
23 Janvier 1997 etles résultats tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

22.4 - Enregistrement

Les résultats des contrôles prévus à l'article 22.3 ci-dessus sont conservés de façon
à toujours avoir au moins les comptes-rendus des trois derniers contrôles.

TRAITEMENTET ELIMINATION DES DECHETS

Article 23 - CONCEPTION - AMENAGEMENT

Le stockage temporaire des déchets s'effectue à l'intérieur del'établissement dans
des zones spécialement aménagées formant rétention étanche et protégées des eaux
météoriques.  
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Ces zones sont telles quele stockage ne présente pas de risque d'envols et d'odeurs

génants pourles populations avoisinantes et l'environnement.

Ces zonessont précisées dans le tableau donné dans l'article 25.

Article 24 - EXPLOITATION ET TRAITEMENT

Les déchets sont manipulés et stockés de manière à éviter tout mélange susceptible
de générer uné réaction dangereuse ou une pollution des eaux ou du sol, des émanations
d'odeurs ou de composés toxiques ou dangereux.

Les déchets qui ne peuvent être valorisés sont éliminés dans des installations
réglementées à cel effet au tilre de la loi du 19 Juillet 1976, dans des conditions permettant
d'assurer la protection de l'environnement: l'exploitant doit être en mesure d'enjustifier
l'élimination sur demande del'inspection desinstallations classées. Il tient à la disposition
de l'inspection desinstallations classées une caractérisation et une quantification de tous
les déchets spéciaux générés par ses activités.

Tout brülage à l'air libre est interdit.

Les déchets sont collectés, conditionnés, stockés, traités. conformément aux
indications données dans le tableau del'article 25.

Article 25 - CARACTERISTIQUES DES DECHETS

L'exploitant satisfait les dispositions figurant dans le tableau ci-après pour les décheis
produits en marche normale.

 

 

 

Désignation Quantité Conditions de stockage Mode
du déchet maximale d'élimination

annuelle Mode Quantité durée
produite maximale maximale

Résidus de recyclage 650 m° Vrac 36 m3 3 semaines Décharge
du béton          
 

Pourles autres déchels (ceux résultant d'un sinistre, d'un accident de fabrication, du
démantèlement d'une installation...) ou dans le cas de la défaillance d'une filière de
iraitement, fes conditions de siockage provisoires et d'élimination sont définies par
l'exploitant et font l'objet d'une information préaiable de l'inspection des installations
classées.

Arlicle 26 - [réservé]

Article 27- ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'article 9 du présent arrêté sont, au titre de l'élimination des
déchets, les suivants sont un registre de contrôle de la production et de l'élimination des
déchelïssur lequel sont portés, a minima pour chaque déchet, les renseignements suivants :

 

 



. nature, origine et codes de la nomenclature des déchets,

. quantité produite,

. date [ou période] de production correspondante,

. date d'enlèvement,
, nom et adresse du transporteur,

.modede traitement,

.nom et adresse de l'entreprise effectuantle traitement ef, en tant que de

besoin, du regroupeur ou du centre de transit.

SECURITE

Article 28 - [réservé]

Article 29 - ACCES, SURVEILLANCE

L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie.

La c'ôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, est suffisamment résistante pour éviter

l'accès délibéré aux installations.

Les zones danslesquelles il existe dessituations dangereuses en fonctionnement normal

des installations, définies sous la responsabilité del'exploitant, se situent à l'intérieur du

périmètre clôturé de l'établissement.

Les accès à l'établissement sont constamment surveillés ou, à défaut, fermés. Seules

les personnes autorisées par l'exploitant sont admises dans l'établissement.

Article 30 - CONCEPTION ET AMENAGEMENT

30.1. - Voies et aires de circulation

Les installations sont facilement accessibles par les services de secours.

Les voieset aires de circulation sont aménagées pour queles engins des services de

lutte contre l'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées.

30.2. - Installations électriques

Les installations électriques sont conformes à la réglementation en vigueur et en

particulier aux normes NFC 14 100 et NFC 15 100.

De plus, dansles zones ou peuvent apparaître des afmosphères explosives, l'exploitant

définit et utilise desinstallations électriques conformes à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980

relatif aux installations électriques des établissements réglementés autitre dela législation

desinstallations classées et susceptibles de présenter desrisques d'explosion.  
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Les appareils et masses métalliques exposés à de telles aimosphères {poussièrescombustibles, solvants...) sont mis à ia terre et reliés par des liaisons équipotentielles, Lamise à la terre est unique el effectuée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celledes dispositifs éventuels de protection contre la foudre. Les caractéristiques de ceséquipements sont périodiquement vérifiées et sont conformes aux normes envigueur.

Les installations sont efficacement protégées contre les risquesliés aux etfets del'électricité statique et des courants de circulation,

Aïticle 31 - EXPLOITATION

Les voies de circulation, les pisies et voies d'accès sont nettement délimitées,maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout obstacle susceptible degênerla circulation et l'intervention des secours, ‘

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement.Cesrègles sont portées à la connaissance desintéressés par les moyens äppropriés tels quePanneaux de signalisation, feux, mMarquages au sol, consignes de circulation...

Article 32 - MOYENS DE SECOURSET D'INTERVENTION

32:1. - réservé)

32.2. - Formation

L'exploitant s'assure de la qualification professionnelle et de la formation à la sécuritédu personnel de son établissement et desintervenants d'entreprises extérieures.

32.3. - Consignes

L'exploitant élabore des consignes de sécurité et veille à leur compréhension correctepar le personnel de l'établissement, les entreprises sous fraitantes et les membres desservices d'intervention, publics et privés, extérieurs à l'établissement.

Ces consignes sont affichées, suivant leur naiure, de manière à être aisémentaccessibles par les personnes concernées,

Ces consignes prévoient, notamment dans les zones à risque d'incendie oud'explosion :

- l'interdiction de fumer, d'uiiliser des feux nus et tout autre appareil susceptible deproduire des éfincelles ou, plus généralement, de produire une énergie d'allumagesuffisante des vapeurs ou autres composés combustibles susceptibles d'être présents:

-les modalités de délivrance, parlé chef d'établissement ou parla personne qu'il anommément désignée, du permis de feu et de mise en oeuvre de celui-ci,

À Chaque permis de feu est jointe une consigne particulière établie sous laresponsabilité de l'exploitant.  
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32.4. - Plan d'intervention

L'exploitant établit, pour son établissement, un plan d'intervention en cas desinistre. Ce
plan définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens

nécessaires de lufte contre les sinistres et de secours dont il dispose compte tenu de la
nature, de la consistance et des conditions de mise en oeuvre des moyens de secours

privés dont il s'est assuré le concours et des moyens de secours publics dont il a

connaissance.

32.5. - Moyens matériels et humains

32.5.1.- Moyens matériels

L'établissement est doté au moins de :

- 2 extincieurs CO2 de 5 kg : un dans le local de commande et l'auire dans le

local technique

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de 9 kg à proximité de la cuve à F.O.D.

- | extincteur à eau dans le secteur vestiaires - réfectoires.

L'ersemble de ces matériels est accessible et utilisable en toute circonstance.Ils sont
conformes aux normes en vigueur et compatibles avec les moyens de secours publics.

°82.5.2, - Moyens humains

L'exploitant constitue une équipe de première intervention composée d'une

personne {responsable de la centrale à béton).

Ariicle 33 - CONTROLES

Un contrôle, par un organisme indépendant, de la conformité et du bon

fonctionnement desinstallations électriques est effectué au moins Une fois par an.

Les extincteurs sont vérifiés chaque année par un organisme compétent. L'indication
en est portée sur chaque appareil.

Article 34 - ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'article 9 du présent arrêté sont, au litre de la sécurité,
les suivants :

- plan de définition des zones de dangers défini à l'article 29 ;

- registre des incidents et accidents survenus en cours d'exploitation ; ce registre doit

comporter la description, l'analyse de ceux-ci ainsi que la définition de ta justification des

mesures correctives;

- rapports de contrôle desinstallations électriques prévu à l'article 33 :

- olkains d'intervention prévus àl'articte 32-4:  



- registre des consignes.

VISUEL

Article 35 - PRESCRIPTIONS CONCERNANTL'IMPACT VISUEL

En vue d'assurerl'intégration desinstallations dans le paysage, l'exploitant

- aménage et maintient en bon état de propreté [peiniure….) les abords de
l'établissement et des installations notamment en procédant à Un aménagement paysager
des espaces non bâtis : notamment, les émissions de rejet et leur périphérie fontl'objet d'un
soin particulier:

- assure le démantèlement desinstallations abandonnées:

- enfouit leslignes électriques et téléphoniques.

SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

Articles 36 à 39 - réservés).

TITRE QUATRIEME

 

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

  
  

Arlicle 40 - PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'INSTALLATION DE FABRICATION DE BETON

L'ensemble desinstallations, à l'exception dela trémie de réception des matériaux, est
entièrement capoté.

Pour prévenir le risque de surpression, chaquesilo de stockage de ciment est muni
d'évents, d'un clapet de sécurité taré à 1 bar et d'un détecteur de niveau haut.

Les évents sont reliés à un système de dépoussiérage avant mise à l'atmosphère des
rejets.

 



TITRE CINQUIEME

MESURES EXECUTOIRES

 

Article 41 -

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cessera d'avoir soneffet

dans le cas où il s'écoulerait un délai de trois ans avant que l'installation projetée ait été
mise en service, où si l'exploitation en était interrompue pendant deux années

conséculives, sauf le cas e force majeure. Elle deviendra également caduque en cas
d'inexécution des conditions précisées ci-dessus.

Article 42 -

Délai et voie de recours [Article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
Installations Classées pourla protection de l'environnement] : la présente décision ne peut
être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pourle
demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision
a été notifiée.

Article 43 -

L'administration se réserve la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions

complémentaires que le fonctionnement ou la transformation de cette entreprise rendrait

nécessaire pour la protection de l'environnement et ce, sans que le Hiulaire puisse

prétendre de ce chef à une indernnité ou à un dédommagement quelconque.

Article 44 -

Toute modification à apporter à cesinstallations doit, avant réalisation être portée par
l'exploitant à la connaissance du préfet, accompagnée des éléments d'appréciation
nécessaires.

Article 45 -

Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son

établissement par l'Inspection des Installations Classées, par tous les agents commis à cet
effet par l'administration préfectorale en vue d'y faire les constatations qu'ils jugeront
nécessaires.

Ariicle 46 -

Le permissionnaire devra être à tout moment en possession de son arrêté d'autorisation

et le présenter à toute réquisition.  
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Article 47 -

Dans le cas où l'établissement dontil s'agit changeraït d'exploitant, le SUCCesseur oùson représentant devrait en faire la déclaration à la Préfecture dans le mois qui suivrait laprise de possession.

Arlicle 48 -

 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation estaccordée, et faisant connaître qu'une copie de cet arrêté, déposée aux archives de laMaiïrie, est mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la Mairependant Une durée minimum d'un Mois, et Un avis sera inséré aux frais du Pétitionnaire, parnos soins, dans deux journaux d'annonces légales du département.

Arlicle 49 -

Un extrait semblable sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation,barles soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Article 50 -

M. le Secrétaire Général de Ja Préfeciure de la Côte-d'Or, le Maïe de ROUVRES-en-PLAINE, le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Région

- M. fe Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement {2 ex.]- M. le Directeur des Services d'Archives Départementales,- M.le Directeur dela société DIJON BETON,
. M. le Maire de ROUVRES-en-PLAINE.

37 QD afFAIT à DIJON, le 2 2 “EP, 1599
POUR AMPLIATIONDee le SEAT LE PREFET,
sb Fe Pour le Préfetvies à ai F æt par délégation,

Le Secréreire Général,
ü. Î à , #

BUT

 

Signé : Stéphane EOULON

Jsan-tus NILARR  


